887 Laïcité, décentralisation… Le jeu des 5 différences entre la France et la Belgique
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La Belgique préfigure-t-elle l’avenir de la France ? Pas si sûr. Des différences structurelles pourraient faire diverger leurs destins.

République vs monarchie constitutionnelle
On le sait : « la France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale », selon l’article premier de notre Constitution. Ce n’est pas le cas de nos voisins. Comme nombre de pays européens, la Belgique est une monarchie constitutionnelle. « Le roi a un rôle protocolaire, mais le pouvoir est aux mains de l’exécutif », nous éclaire Joël Rubinfeld, président de la Ligue belge contre l’antisémitisme.

Dit autrement, il y a un roi, mais sa fonction est symbolique – garantir l’État plurinational – quoiqu’il remplisse aussi un rôle de médiateur. Le pouvoir est exercé par le gouvernement et le Parlement. Suffisant pour générer des différences substantielles avec la France ? Pas sûr, car « il n’y a pas de lien structurel entre la monarchie et la religion en Belgique », nous assure l’essayiste belge Nadia Geerts, spécialiste de la laïcité.

À LIRE AUSSI : Joël Rubinfeld : en Belgique, "les juifs doivent à nouveau se cacher"
Laïcité vs neutralité
En Belgique, l’État n’est pas laïque mais neutre, ce qui signifie qu’il ne choisit pas de religion officielle et qu’il reconnaît et finance certains cultes. La « laïcité organisée » en fait partie, à travers le Centre d’action laïque. Pour Nadia Geerts, cela pose un vrai problème, car « la laïcité n’est pas au-dessus des communautés convictionnelles, c’est un culte comme les autres ».

Selon elle, son pays n’a « jamais tranché la manière dont l’État régit le religieux ». Les collégiens doivent ainsi choisir entre cours de religion ou de « morale non confessionnelle ». Décentralisation oblige, la neutralité est laissée à l’appréciation de l’institution (éducation, mairie…), qui peut, par exemple, prohiber ou non les signes religieux. Pour Joël Rubinfeld, « cette neutralité à géométrie variable peut valoriser l’entrisme religieux ».
Jacobinisme vs décentralisation
Parler de « décentralisation », chez nos voisins, est un peu faible. Comme stipulé dans sa Constitution, la Belgique est en réalité un vrai État fédéral, composé de trois communautés, flamande, française et germanophone, et de trois régions, flamande, wallonne et bruxelloise. Ces dernières exercent diverses compétences, liées à l’économie, à l’emploi, au logement, aux transports ou encore à l’aménagement du territoire. « Cela explique sûrement la difficulté à obtenir une règle unique et le fait d’avoir une neutralité à géométrie variable », note Nadia Geerts.

Nation une et indivisible vs plurinationalité
La Belgique est le fruit d’un compromis entre deux grandes nations, l’une francophone, l’autre néerlandophone, auxquelles s’ajoute une minorité germano phone. Historiquement, une forme de séparation a été organisée au XIXe siècle, pour mettre fin à la domination francophone. Aujourd’hui, il n’existe aucun parti national. Le « séparatisme » appartiendrait-il pour autant à l’« ADN belge » ? Difficile de l’affirmer. Pour Joël Rubinfeld, « cela ne change rien, le vrai problème est le laxisme » vis-à-vis du communautarisme. Néanmoins, force est de constater que les Flamands ne connaissent pas les mêmes problèmes d'islamisme que leurs voisins wallons.

À LIRE AUSSI : Rattacher la Wallonie à la France ? Une vieille idée qui renaît face aux difficultés à former un gouvernement belge
Seconde Guerre et collaboration : un travail de mémoire plus ou moins avancé
On ne le sait pas toujours, mais il y a eu une collaboration en Belgique. Certes le pays était occupé et le gouvernement officiel en exil à Londres. Mais des administrations, polices locales, élites économiques et mouvements politiques belges ont collaboré à des degrés divers. Il existait aussi des différences selon les régions.

La collaboration en Flandre était, par exemple, plus structurée. Si cet épisode est moins connu que dans l’Hexagone, c’est sûrement parce que nos voisins n’ont pas eu nos âpres discussions, nourries notamment par le discours de Jacques Chirac en 1995 lors des commémorations de la rafle du Vel’ d'Hiv. Le travail de mémoire ne commence en Belgique que vers 2007. Aujourd’hui encore, « s’il a été correctement fait du côté de la Belgique francophone, c’est moins le cas en Flandre », explique Nadia Geerts.

